
Sous- direction  de  la  Préven tion  et  de  la  Protec tion  de  l’Enfance

202 3  DSOL  21  – Convention  avec  l’associa tion  «  Aide
aux  Mères  et  aux  Familles  à  Domicile  Banlieue  Nord

et  Nord- Ouest  »  (AMFD)  relative  aux  interven t ions  des  technicienn e s  de
l’interven tion  sociale  et  familiale  (TISF)  et  des  auxiliaires  de  vie  sociale  dans  le
cadre  de  l’ASE

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  a  conclu  des  conventions  avec  4  associations  pour  met t r e  à
disposition  des  familles  le  concours  de  technicienn e s  de  l’interven t ion  sociale  et
familiale  (TISF)  et  des  auxiliaires  de  vie  sociale  (AVS)  dans  le  cadre  des
dispositions  légales  rela tives  à  l’Aide  Sociale  à  l’enfance  (ASE).

Parmi  ces  associations ,  l’associa tion  «  Famille  et  Cité  »  a  été  placée  en
liquida tion  judiciaire  et  a  cessé  son  activité  le  16  juin  2022.

Par  décision  judiciaire  en  date  du  16  juin  2022  rendue  par  le  tribunal  judiciaire
de  Paris,  l’ensemble  des  activités  d’aide  et  d’accomp a g n e m e n t  à  domicile  des
familles  de  l’associa tion  «  Famille  et  Cité  »  a  été  transfér é  à  l’associa tion  «  Aide
aux  Mères  et  aux  Familles  à  Domicile  Banlieue  Nord  et  Nord- Ouest  »  (AMFD)  à
compte r  du  17  juin  2022  (cession  des  actifs,  reprise  des  impôts  et  taxes  et
reprise  de  85  salariés  dont  52  agents  à  domicile  et  25  auxiliaires  de  vie  sociale).
Cette  offre  perme t t a i t  d’assu re r  la  péren ni t é  de  l’activité  et  le  maintien  de
l’emploi  et  avait  recueilli  l’adhésion  des  salariés.

L’associat ion  AMFD  (qui  dépend  du  groupe  SOS),  dont  le  siège  social  est  situé  1
avenue  Salvador  Allendé  93800  EPINAY-SUR- SEINE,  a  été  amené e  à  repre nd r e
les  activités  rela tives  à  l’interven t ion  de  TISF  et  d’AVS  aupar av a n t  assuré es  par
l’association  «  Famille  et  Cité  »  à  la  deman d e  de  la  Ville  de  Paris.

Depuis  la  cession  prononcé e  par  le  tribunal  judiciaire  de  Paris,  une  continui té
des  interven tions  engagé e s  par  «  Famille  et  Cité  »  a  été  assuré e  par  l’AMFD  sur
le  volet  ASE  et  l’associa tion  a  obtenu  l’agrém e n t  de  la  CAF  de  Paris.  

Dans  l’atten t e  de  l’appel  à  projet  qui  sera  lancé  par  la  Ville  dans  les  prochains
mois  et  destiné  à  autorise r  en  tant  qu’établisse m e n t s  sociaux  et  médico- sociaux
les  services  parisiens  associa tifs  réalisant  des  presta t ions  de  TISF  ou  d’AVS  et
compte  tenu  de  l’importa nc e  des  pres ta t ions  réalisées  pour  la  Ville  par  ces
professionnels  repris  par  l’AMFD  et  dont  la  compéte n c e  est  reconnu e  (plus  de  
35  %  des  interven t ions  de  TISF/AVS  décidées  par  l’ASE  étaient  réalisés  par  «

Direction  des  Solidari tés



Famille  et  Cité  »  avant  le  transfer t  précité),  il  convient  de  définir  de  manière
transi toi re  et  par  voie  contrac tu e lle,  comme  ce  qui  existe  actuelleme n t  pour  les
autr es  associations ,  les  engag e m e n t s  réciproqu e s  de  la  Ville  et  de  l’AMFD,  dont
les  modalités  d’inte rven tion  de  celle- ci  en  faveur  des  familles  parisienne s  dont
l’un  des  enfants  est  suivi  dans  le  cadre  de  l’ASE.

Je  vous  propose  donc  d’approuver  la  convention  entre  la  Ville  et  l’AMFD.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





2023  DSOL  21  – Convention  avec  l’associat ion  «  Aide  aux  Mères  et  aux  Familles
à  Domicile  Banlieue  Nord  et  Nord- Ouest  »  (AMFD)  relative  aux  interven tions
des  technicienn e s  de  l’interven tion  sociale  et  familiale  (TISF)  et  des  auxiliaires
de  vie  sociale  (AVS)  dans  le  cadre  de  l’ASE

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du  14  au  17  mars  2023  par  lequel  Madame
la  Maire  de  Paris  sollicite  l’autorisa t ion  de  signer  avec  l’associa tion  «  Aide  aux
Mères  et  aux  Familles  à  Domicile  Banlieue  Nord  et  Nord- Ouest  »  (AMFD)  une
convention  fixant  les  engag e m e n t s  réciproqu es  de  la  Ville  de  Paris  et  de
l’association  AMFD  relatifs  à  l’interven tion  de  technicienn e s  de  l’interven tion
sociale  et  familiale  (TISF)  et  d’auxiliaires  de  vie  sociales  (AVS)  dans  le  cadre  des
dispositions  légales  rela tives  à  l’aide  sociale  à  l’enfance  (ASE).

Vu  le  jugemen t  du  16  juin  2022  du  tribunal  judiciaire  de  Paris  par  lequel
l’ensemble  des  activités  d’aide  et  d’accomp a g n e m e n t  à  domicile  des  familles  de
l’association  FAMILLE  et  CITE  a  été  transféré  à  l’association  «  Aide  aux  Mères
et  aux  Familles  à  Domicile  Banlieue  Nord  et  Nord- Ouest  »  (AMFD)  à  compte r  du
17  juin  2022.

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madame  Dominique  VERSINI  au  nom  de  la  6e
commission  

Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signe r  une  convention  avec
l’association  «  Aide  aux  Mères  et  aux  Familles  à  Domicile  Banlieue  Nord  et
Nord- Ouest  »  (AMFD)   sise  1,  avenue  Salvador  Allende  93800  EPINAY  SUR
SEINE,  fixant  les  engage m e n t s  réciproqu e s  de  la  Ville  de  Paris  et  de
l’association  relatifs  à  l’interven tion  de  technicienn es  de  l’interven t ion  sociale
et  familiale  (TISF)  et  d’auxiliaires  de  vie  sociales  (AVS)  dans  le  cadre  des
dispositions  légales  rela tives  à  l’aide  sociale  à  l’enfance  (ASE).

Les  textes  sont  joints  à  la  présen te  délibéra t ion.


